
REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT  DU  REGISTRE 2023-27-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 29 juin 2023 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt trois et le vingt neuf juin 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 17 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

22 juin 2023 Présents : - Messieurs CLABAUT – FLOQUET – GRIZOU - MONVOISIN - SUQUET 

   VANHECKE 

  - Mesdames BENZONI - CHRISMENT – FLANDRE - JACQUET – MACHIN 

   PIMENT - SZYDLOWSKI - TOUSSAINT 

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Me DE ABREU PALHARES – Mrs BRUNEAUX - CHIBANE - LORITTE - POULAIN 

22 juin 2023    
 Pouvoirs : Mme DE ABREU PALHARES a donné pouvoir à Mme MACHIN 

  Mr POULAIN a donné pouvoir à Mr FLOQUET 
  Mr CHIBANE a donné pouvoir à Mme PIMENT 

   

 Absent(e)s non excusé(e)s :  
 

 Mme TOUSSAINT  a été nommée secrétaire 

 

Objet de la Délibération : 

 Création d’un emploi saisonnier - Services techniques 

  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 

fonctionnaires ; 

Vu la loi n°85-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 

la fonction publique territoriale, et notamment son article 3.2 ; 

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l’application de l’article 136 de la loi 

du26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ; 

Considérant qu’il est nécessaire de recruter un agent contractuel pour faire face à un 

besoin lié à un accroissement saisonnier d’activité à savoir l’entretien des espaces verts de 

la commune ; 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, 

 

DECIDE : 

 le recrutement d’un agent contractuel dans le grade d’adjoint technique pour faire 

face à un besoin lié à un accroissement saisonnier d’activité pour une période de 

3 mois allant du 1
er

 juillet 2023 au 30 septembre 2023. 

Les crédits correspondants seront inscrits au budget. 

 
 Pour extrait certifié conforme, 

 Le Maire, 

 Annie JACQUET    

[[[signature1]]] 

 

 

 

Résultat du vote : 17 Pour - 0 Abst - 0 Contre 

Annie JACQUET
2023.07.04 13:52:15 +0200
Ref:20230704_103802_1-1-O
Signature numérique
le Maire

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 04/07/2023 à 16h02
Réference de l'AR : 008-210803250-20230629-2023_27_D-DE
Affiché le 04/07/2023 ; Certifié exécutoire le 04/07/2023



REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT  DU  REGISTRE 2023-28-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 29 juin 2023 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt trois et le vingt neuf juin 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 17 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

22 juin 2023 Présents : - Messieurs CLABAUT – FLOQUET – GRIZOU - MONVOISIN - SUQUET 

   VANHECKE 

  - Mesdames BENZONI - CHRISMENT – FLANDRE - JACQUET – MACHIN 

   PIMENT - SZYDLOWSKI - TOUSSAINT 

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Me DE ABREU PALHARES – Mrs BRUNEAUX - CHIBANE - LORITTE - POULAIN 

22 juin 2023    
 Pouvoirs : Mme DE ABREU PALHARES a donné pouvoir à Mme MACHIN 

  Mr POULAIN a donné pouvoir à Mr FLOQUET 
  Mr CHIBANE a donné pouvoir à Mme PIMENT 

   

 Absent(e)s non excusé(e)s :  
 

 Mme TOUSSAINT  a été nommée secrétaire 

 

Objet de la Délibération : 
 Création d’un emploi permanent d’adjoint technique - Services techniques 

  

Vu l’Article 34 de la Loi n°84-53 du 26 Janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale ; 

Considérant que les emplois de chaque Collectivité sont créés par l’organe délibérant de la Collectivité et qu’il 

appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 

nécessaires au fonctionnement des services ; 

Considérant que les besoins du service nécessitent la création d’un emploi permanent d’Agent Technique 

polyvalent sur un Poste d’Adjoint Technique Territorial à compter du 01/10/2023, 

Madame le Maire propose de créer un emploi permanent suivant, selon les conditions énoncées ci-dessous : 

 

- Un emploi permanent d’Agent Technique permanent relevant de la Catégorie C du cadre d’emplois des Adjoints 

techniques territoriaux, filière technique à temps complet ; 

- Cet emploi sera occupé par un Fonctionnaire au Grade d’Adjoint Technique Territorial. 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, 

 

- DECIDE de créer au Tableau des effectifs un Emploi permanent d’Agent Technique polyvalent relevant de la 

Catégorie C du cadre d’emplois des Adjoints Techniques Territoriaux, filière Technique, à temps complet ; 

Cet emploi sera occupé par un Fonctionnaire au Grade d’Adjoint Technique Territorial à compter du 

01/10/2023 

 

 

 

 

 

 

  …/… 

 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 04/07/2023 à 16h02
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Affiché le 04/07/2023 ; Certifié exécutoire le 04/07/2023



REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT  DU  REGISTRE 2023-28-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 29 juin 2023 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt trois et le vingt neuf juin 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 17 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

22 juin 2023 Présents : - Messieurs CLABAUT – FLOQUET – GRIZOU - MONVOISIN - SUQUET 

   VANHECKE 

  - Mesdames BENZONI - CHRISMENT – FLANDRE - JACQUET – MACHIN 

   PIMENT - SZYDLOWSKI - TOUSSAINT 

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Me DE ABREU PALHARES – Mrs BRUNEAUX - CHIBANE - LORITTE - POULAIN 

22 juin 2023    
 Pouvoirs : Mme DE ABREU PALHARES a donné pouvoir à Mme MACHIN 

  Mr POULAIN a donné pouvoir à Mr FLOQUET 
  Mr CHIBANE a donné pouvoir à Mme PIMENT 

   

 Absent(e)s non excusé(e)s :  
 

 Mme TOUSSAINT  a été nommée secrétaire 

 

Objet de la Délibération : 
…/… 

 

- DIT QUE ces crédits sont inscrits au Budget de l’exercice en cours. 

 

- AUTORISE Madame le Maire à signer tous les documents afférents à cette décision. 

 

 
 Pour extrait certifié conforme, 

 Le Maire, 

 Annie JACQUET    

[[[signature1]]] 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résultat du vote : 17 Pour - 0 Abst - 0 Contre 

Annie JACQUET
2023.07.04 13:52:32 +0200
Ref:20230704_104002_1-1-O
Signature numérique
le Maire



REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT  DU  REGISTRE 2023-29-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 29 juin 2023 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt trois et le vingt neuf juin 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 17 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

22 juin 2023 Présents : - Messieurs CLABAUT – FLOQUET – GRIZOU - MONVOISIN - SUQUET 

   VANHECKE 

  - Mesdames BENZONI - CHRISMENT – FLANDRE - JACQUET – MACHIN 

   PIMENT - SZYDLOWSKI - TOUSSAINT 

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Me DE ABREU PALHARES – Mrs BRUNEAUX - CHIBANE - LORITTE - POULAIN 

22 juin 2023    
 Pouvoirs : Mme DE ABREU PALHARES a donné pouvoir à Mme MACHIN 

  Mr POULAIN a donné pouvoir à Mr FLOQUET 
  Mr CHIBANE a donné pouvoir à Mme PIMENT 

   

 Absent(e)s non excusé(e)s :  
 

 Mme TOUSSAINT  a été nommée secrétaire 

 

Objet de la Délibération : 

 Subvention Société de Tir 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 Décide d’allouer à la Société de Tir une subvention de fonctionnement pour l’année 2023 d’un 

montant de 390.00 €. 

 

 Les crédits nécessaires sont prévus au Budget de l’exercice en cours. 

 

 

 Pour extrait certifié conforme, 

 Le Maire, 

 Annie JACQUET    

[[[signature1]]] 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résultat du vote : 17 Pour - 0 Abst - 0 Contre 

Annie JACQUET
2023.07.04 13:52:18 +0200
Ref:20230704_104202_1-1-O
Signature numérique
le Maire
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REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT  DU  REGISTRE 2023-30-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 29 juin 2023 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt trois et le vingt neuf juin 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 16 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

22 juin 2023 Présents : - Messieurs CLABAUT – FLOQUET – GRIZOU - MONVOISIN - SUQUET 

   VANHECKE 

  - Mesdames BENZONI - CHRISMENT – FLANDRE - JACQUET – MACHIN 

   PIMENT - SZYDLOWSKI - TOUSSAINT 

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Me DE ABREU PALHARES – Mrs BRUNEAUX - CHIBANE - LORITTE - POULAIN 

22 juin 2023    
 Pouvoirs : Mme DE ABREU PALHARES a donné pouvoir à Mme MACHIN 

  Mr POULAIN a donné pouvoir à Mr FLOQUET 
  Mr CHIBANE a donné pouvoir à Mme PIMENT 

   

 Absent(e)s non excusé(e)s :  
 

 Mme TOUSSAINT  a été nommée secrétaire 

 

Objet de la Délibération : 

 Subvention Tennis Club 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 Décide d’allouer à l’Association du Tennis Club une subvention de fonctionnement pour 

l’année 2023 d’un montant de 600.00 €. 

 

 Les crédits nécessaires sont prévus au Budget de l’exercice en cours. 

 

 

 Pour extrait certifié conforme, 

 Le Maire, 

 Annie JACQUET     

[[[signature1]]] 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résultat du vote : 16 Pour - 0 Abst - 0 Contre – Mr CLABAUT ne participe pas 

Annie JACQUET
2023.07.04 13:52:13 +0200
Ref:20230704_104602_1-1-O
Signature numérique
le Maire
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REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT  DU  REGISTRE 2023-31-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 29 juin 2023 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt trois et le vingt neuf juin 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 17 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

22 juin 2023 Présents : - Messieurs CLABAUT – FLOQUET – GRIZOU - MONVOISIN - SUQUET 

   VANHECKE 

  - Mesdames BENZONI - CHRISMENT – FLANDRE - JACQUET – MACHIN 

   PIMENT - SZYDLOWSKI - TOUSSAINT 

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Me DE ABREU PALHARES – Mrs BRUNEAUX - CHIBANE - LORITTE - POULAIN 

22 juin 2023    
 Pouvoirs : Mme DE ABREU PALHARES a donné pouvoir à Mme MACHIN 

  Mr POULAIN a donné pouvoir à Mr FLOQUET 
  Mr CHIBANE a donné pouvoir à Mme PIMENT 

   

 Absent(e)s non excusé(e)s :  
 

 Mme TOUSSAINT  a été nommée secrétaire 

 

Objet de la Délibération : 

 Subventions Associations de RENWEZ  

 

Le Conseil Municipal, 

 

 Décide d’allouer aux Associations qui en ont fait la demande une subvention de 

fonctionnement pour l’année 2023. 

Les Fous du Volant 160.00 € Résultat du vote : 17 Pour – 0 Abst – 0 Contre 

A.S.T.R.M. 750.00 € Résultat du vote : 17 Pour – 0 Abst – 0 Contre 

CASR Athlétisme 650.00 € Résultat du vote : 17 Pour – 0 Abst – 0 Contre 

A.D.M.R. 360.00 € Résultat du vote : 17 Pour – 0 Abst – 0 Contre 

Les Godasses Vertes 

Renwéziennes 200.00 € Résultat du vote : 17 Pour – 0 Abst – 0 Contre 

JU-JUTSU 490.00 € Résultat du vote : 17 Pour – 0 Abst – 0 Contre 

Poterie Ardennaise 160.00 € Résultat du vote : 17 Pour – 0 Abst – 0 Contre 

Les d’ici dans les Ardennes 160.00 € Résultat du vote : 17 Pour – 0 Abst – 0 Contre 

Plaisir de créer 250.00 € Résultat du vote : 17 Pour – 0 Abst – 0 Contre 

 

 Les crédits nécessaires sont prévus au Budget de l’exercice en cours. 

 

 Pour extrait certifié conforme, 

 Le Maire, 

 Annie JACQUET     

[[[signature1]]] 

 

 

 

Résultat du vote : 17 Pour - 0 Abst - 0 Contre  

Annie JACQUET
2023.07.04 13:52:20 +0200
Ref:20230704_104802_1-1-O
Signature numérique
le Maire

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 04/07/2023 à 16h02
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REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT  DU  REGISTRE 2023-32-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 29 juin 2023 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt trois et le vingt neuf juin 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 17 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

22 juin 2023 Présents : - Messieurs CLABAUT – FLOQUET – GRIZOU - MONVOISIN - SUQUET 

   VANHECKE 

  - Mesdames BENZONI - CHRISMENT – FLANDRE - JACQUET – MACHIN 

   PIMENT - SZYDLOWSKI - TOUSSAINT 

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Me DE ABREU PALHARES – Mrs BRUNEAUX - CHIBANE - LORITTE - POULAIN 

22 juin 2023    
 Pouvoirs : Mme DE ABREU PALHARES a donné pouvoir à Mme MACHIN 

  Mr POULAIN a donné pouvoir à Mr FLOQUET 
  Mr CHIBANE a donné pouvoir à Mme PIMENT 

   

 Absent(e)s non excusé(e)s :  
 

 Mme TOUSSAINT  a été nommée secrétaire 

 

Objet de la Délibération : 

 Subvention Amicale des Sapeurs-Pompiers 

 

Madame le Maire annonce avoir reçu une demande de subvention de l’Amicale des Sapeurs-

Pompiers de RENWEZ correspondant aux cotisations des adhérents à une assurance. 

 

Après délibération, le Conseil Municipal,  

 

 Décide d’octroyer une subvention de 1 576.15 € à l’Amicale des Sapeurs-Pompiers de 

RENWEZ correspondant aux cotisations d’assurance. 

 

 Les crédits nécessaires sont prévus au Budget de l’exercice en cours. 

 

 Pour extrait certifié conforme, 

 Le Maire, 

 Annie JACQUET     

[[[signature1]]] 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résultat du vote : 17 Pour - 0 Abst - 0 Contre  

Annie JACQUET
2023.07.04 13:52:27 +0200
Ref:20230704_105002_1-1-O
Signature numérique
le Maire

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 04/07/2023 à 16h02
Réference de l'AR : 008-210803250-20230629-2023_32_D-DE
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REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT  DU  REGISTRE 2023-33-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 29 juin 2023 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt trois et le vingt neuf juin 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 15 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

22 juin 2023 Présents : - Messieurs CLABAUT – FLOQUET – GRIZOU - MONVOISIN - SUQUET 

   VANHECKE 

  - Mesdames BENZONI - CHRISMENT – FLANDRE - JACQUET – MACHIN 

   PIMENT - SZYDLOWSKI - TOUSSAINT 

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Me DE ABREU PALHARES – Mrs BRUNEAUX - CHIBANE - LORITTE - POULAIN 

22 juin 2023    
 Pouvoirs : Mme DE ABREU PALHARES a donné pouvoir à Mme MACHIN 

  Mr POULAIN a donné pouvoir à Mr FLOQUET 
  Mr CHIBANE a donné pouvoir à Mme PIMENT 

   

 Absent(e)s non excusé(e)s :  
 

 Mme TOUSSAINT  a été nommée secrétaire 

 

Objet de la Délibération : 

 Subvention Chasse en plaine 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 Décide d’allouer à l’Association de Chasse en plaine une subvention de fonctionnement pour 

l’année 2023 d’un montant de 330.00 €. 

 

 Les crédits nécessaires sont prévus au Budget de l’exercice en cours. 

 

 Pour extrait certifié conforme, 

 Le Maire, 

 Annie JACQUET     

[[[signature1]]] 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résultat du vote : 15 Pour - 0 Abst - 0 Contre – Mr MONVOISIN et Mr SUQUET ne participe pas 

Annie JACQUET
2023.07.04 13:52:01 +0200
Ref:20230704_105002_2-1-O
Signature numérique
le Maire

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 04/07/2023 à 16h02
Réference de l'AR : 008-210803250-20230629-2023_33_D-DE
Affiché le 04/07/2023 ; Certifié exécutoire le 04/07/2023



REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT  DU  REGISTRE 2023-34 D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 29 juin 2023 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt trois et le vingt neuf juin 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 19 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

22 juin 2023 Présents : - Messieurs BRUNEAUX - CHIBANE - CLABAUT – FLOQUET – GRIZOU 

   MONVOISIN - SUQUET - VANHECKE 

  - Mesdames BENZONI - CHRISMENT – FLANDRE 

   JACQUET – MACHIN - PIMENT - SZYDLOWSKI - TOUSSAINT 

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Me DE ABREU PALHARES – Mrs  LORITTE - POULAIN 

22 juin 2023    
 Pouvoirs : Mme DE ABREU PALHARES a donné pouvoir à Mme MACHIN 

  Mr POULAIN a donné pouvoir à Mr FLOQUET 
   

 Absent(e)s non excusé(e)s :  
  

 Mr  a été nommé secrétaire 

 

Objet de la Délibération : 

 

 Subvention Click Photos 

   

Le Conseil Municipal, 

 

 Décide d’allouer à l’Association Click Photos une subvention de fonctionnement pour l’année 

2023 d’un montant de 300.00 €. 

 

 Les crédits nécessaires sont prévus au Budget de l’exercice en cours. 

 

 

 Pour extrait certifié conforme, 

 Le Maire, 

 Annie JACQUET     

[[[signature1]]] 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résultat du vote : 17 Pour - 0 Abst - 0 Contre 

Annie JACQUET
2023.07.04 13:52:34 +0200
Ref:20230704_105202_1-1-O
Signature numérique
le Maire

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 04/07/2023 à 16h02
Réference de l'AR : 008-210803250-20230629-2023_34_D-DE
Affiché le 04/07/2023 ; Certifié exécutoire le 04/07/2023



REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT  DU  REGISTRE 2023-35-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 29 juin 2023 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt trois et le vingt neuf juin 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 16 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

22 juin 2023 Présents : - Messieurs CLABAUT – FLOQUET – GRIZOU - MONVOISIN - SUQUET 

   VANHECKE 

  - Mesdames BENZONI - CHRISMENT – FLANDRE - JACQUET – MACHIN 

   PIMENT - SZYDLOWSKI - TOUSSAINT 

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Me DE ABREU PALHARES – Mrs BRUNEAUX - CHIBANE - LORITTE - POULAIN 

22 juin 2023    
 Pouvoirs : Mme DE ABREU PALHARES a donné pouvoir à Mme MACHIN 

  Mr POULAIN a donné pouvoir à Mr FLOQUET 
  Mr CHIBANE a donné pouvoir à Mme PIMENT 

   

 Absent(e)s non excusé(e)s :  
 

 Mme TOUSSAINT  a été nommée secrétaire 

 

Objet de la Délibération : 

 Subvention Espace Danse 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 Décide d’allouer à l’Association Espace Danse une subvention de fonctionnement pour 

l’année 2023 d’un montant de 1 150.00 € ( 750 € + 450 € pour Organisation Carnaval). 

 

 Les crédits nécessaires sont prévus au Budget de l’exercice en cours. 

 

 

 Pour extrait certifié conforme, 

 Le Maire, 

 Annie JACQUET     

[[[signature1]]] 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résultat du vote : 16 Pour - 0 Abst - 0 Contre – Mme BENZONI ne participe pas 

Annie JACQUET
2023.07.04 13:52:37 +0200
Ref:20230704_105202_2-1-O
Signature numérique
le Maire

Copie pour impression
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REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT  DU  REGISTRE 2023-36-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 29 juin 2023 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt trois et le vingt neuf juin 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 17 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

22 juin 2023 Présents : - Messieurs CLABAUT – FLOQUET – GRIZOU - MONVOISIN - SUQUET 

   VANHECKE 

  - Mesdames BENZONI - CHRISMENT – FLANDRE - JACQUET – MACHIN 

   PIMENT - SZYDLOWSKI - TOUSSAINT 

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Me DE ABREU PALHARES – Mrs BRUNEAUX - CHIBANE - LORITTE - POULAIN 

22 juin 2023    
 Pouvoirs : Mme DE ABREU PALHARES a donné pouvoir à Mme MACHIN 

  Mr POULAIN a donné pouvoir à Mr FLOQUET 
  Mr CHIBANE a donné pouvoir à Mme PIMENT 

   

 Absent(e)s non excusé(e)s :  
 

 Mme TOUSSAINT  a été nommée secrétaire 

 

Objet de la Délibération : 

 Subvention UNC section RENWEZ 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 Décide d’allouer à l’Association UNC section RENWEZ une subvention de fonctionnement 

pour l’année 2023 d’un montant de 100.00 €. 

 

 Les crédits nécessaires sont prévus au Budget de l’exercice en cours 

 

 

 Pour extrait certifié conforme, 

 Le Maire, 

 Annie JACQUET    

 

[[[signature1]]] 
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REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT  DU  REGISTRE 2023-37-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 29 juin 2023 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt trois et le vingt neuf juin 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 16 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

22 juin 2023 Présents : - Messieurs CLABAUT – FLOQUET – GRIZOU - MONVOISIN - SUQUET 

   VANHECKE 

  - Mesdames BENZONI - CHRISMENT – FLANDRE - JACQUET – MACHIN 

   PIMENT - SZYDLOWSKI - TOUSSAINT 

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Me DE ABREU PALHARES – Mrs BRUNEAUX - CHIBANE - LORITTE - POULAIN 

22 juin 2023    
 Pouvoirs : Mme DE ABREU PALHARES a donné pouvoir à Mme MACHIN 

  Mr POULAIN a donné pouvoir à Mr FLOQUET 
  Mr CHIBANE a donné pouvoir à Mme PIMENT 

   

 Absent(e)s non excusé(e)s :  
 

 Mme TOUSSAINT  a été nommée secrétaire 

 

Objet de la Délibération : 

 Subvention Renwez Animations 

  

Après délibération, le Conseil Municipal décide : 

 

 D’allouer à l’Association RENWEZ ANIMATIONS une subvention d’un montant 

de 1 011.00 € correspondant au remboursement de : 

 

-  la prestation « Promenade en Calèche » lors du marché de Noël du 

18 décembre 2022 pour un montant de 300.00 €. 

-  la prestation « Repas des Anciens » du 5 février 2023 (achat de baguettes) 

pour un montant de 11.00 €. 

-  la prestation Fanfare du 13 juillet 2023 pour un montant de 700.00 € 

 

Les crédits nécessaires seront inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 

 Pour extrait certifié conforme, 

 Le Maire, 

 Annie JACQUET    

[[[signature1]]] 
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REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT  DU  REGISTRE 2023-38-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 29 juin 2023 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt trois et le vingt neuf juin 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 17 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

22 juin 2023 Présents : - Messieurs CLABAUT – FLOQUET – GRIZOU - MONVOISIN - SUQUET 

   VANHECKE 

  - Mesdames BENZONI - CHRISMENT – FLANDRE - JACQUET – MACHIN 

   PIMENT - SZYDLOWSKI - TOUSSAINT 

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Me DE ABREU PALHARES – Mrs BRUNEAUX - CHIBANE - LORITTE - POULAIN 

22 juin 2023    
 Pouvoirs : Mme DE ABREU PALHARES a donné pouvoir à Mme MACHIN 

  Mr POULAIN a donné pouvoir à Mr FLOQUET 
  Mr CHIBANE a donné pouvoir à Mme PIMENT 

   

 Absent(e)s non excusé(e)s :  
 

 Mme TOUSSAINT  a été nommée secrétaire 

 

Objet de la Délibération : 

 Travaux divers de voiries chemin de la Motte – Lancement consultation 

 Maîtrise d’oeuvre 

  

Madame le Maire explique que, comme prévu au BP 2023, nous souhaitons réaliser des 

travaux de voiries et d’AEP (Alimentation en Eau Potable) au Chemin de la Motte. La 

Commune ne dispose pas d’expertise technique pour préparer et suivre ces travaux, il est 

donc nécessaire de faire appel à un Maître d’Oeuvre afin de réaliser cette mission de suivi 

de travaux. 
 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

- DECIDE de lancer une consultation en vue de choisir ce Maître d’oeuvre, chargé de 

préparer et de suivre ces travaux situés Chemin de la Motte.  

 

- AUTORISE Madame le Maire à signer tout document relatif à cette décision. 

 

Les crédits nécessaires seront inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 

 

 Pour extrait certifié conforme, 

 Le Maire, 

 Annie JACQUET    

[[[signature1]]] 
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REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT  DU  REGISTRE 2023-39-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 29 juin 2023 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt trois et le vingt neuf juin 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 17 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

22 juin 2023 Présents : - Messieurs CLABAUT – FLOQUET – GRIZOU - MONVOISIN - SUQUET 

   VANHECKE 

  - Mesdames BENZONI - CHRISMENT – FLANDRE - JACQUET – MACHIN 

   PIMENT - SZYDLOWSKI - TOUSSAINT 

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Me DE ABREU PALHARES – Mrs BRUNEAUX - CHIBANE - LORITTE - POULAIN 

22 juin 2023    
 Pouvoirs : Mme DE ABREU PALHARES a donné pouvoir à Mme MACHIN 

  Mr POULAIN a donné pouvoir à Mr FLOQUET 
  Mr CHIBANE a donné pouvoir à Mme PIMENT 

   

 Absent(e)s non excusé(e)s :  
 

 Mme TOUSSAINT  a été nommée secrétaire 

 

Objet de la Délibération : 

 « Abords des écoles Espace sans Tabac » - Adhésion à la convention de 

 partenariat de la Ligue contre le Cancer 

 

Dans le cadre de la politique de santé, il est proposé à notre Commune de s’associer à la 

Ligue Nationale contre le Cancer. Cette dernière propose une campagne de sensibilisation 

aux dangers liés à la consommation du tabac auprès des parents et enfants. 

 Un affichage de panneaux Espace sans Tabac visera à dénormaliser le tabac dans les 

espaces publics spécifiquement au niveau des aires de jeux et des écoles. 

 Considérant que l’instauration des Espaces sans Tabac est un instrument d’action à 

disposition des Collectivités pour participer à la lutte contre le Tabac, 

 Vu le projet de Convention, 

 Le Conseil Municipal, 

 Et après avoir délibéré, 

- DECIDE d’approuver le partenariat avec la Ligue contre le Cancer. 

 

- AUTORISE Madame le Maire a signer avec le Comité des Ardennes représentée par 

Aurélie TRUSSARDI REGNIER la Convention de partenariat annexée à cette délibération. 

 

 

 Pour extrait certifié conforme, 

 Le Maire, 

 Annie JACQUET    

[[[signature1]]] 
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REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT  DU  REGISTRE 2023-40-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 29 juin 2023 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt trois et le vingt neuf juin 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 17 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

22 juin 2023 Présents : - Messieurs CLABAUT – FLOQUET – GRIZOU - MONVOISIN - SUQUET 

   VANHECKE 

  - Mesdames BENZONI - CHRISMENT – FLANDRE - JACQUET – MACHIN 

   PIMENT - SZYDLOWSKI - TOUSSAINT 

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Me DE ABREU PALHARES – Mrs BRUNEAUX - CHIBANE - LORITTE - POULAIN 

22 juin 2023    
 Pouvoirs : Mme DE ABREU PALHARES a donné pouvoir à Mme MACHIN 

  Mr POULAIN a donné pouvoir à Mr FLOQUET 
  Mr CHIBANE a donné pouvoir à Mme PIMENT 

   

 Absent(e)s non excusé(e)s :  
 

 Mme TOUSSAINT  a été nommée secrétaire 

 

Objet de la Délibération : 

 

 Echange parcelles commune de RENWEZ / Triage Forestier 

 
 Le Maire expose au Conseil Municipal que la Commune envisage de céder à titre d’échange au 

SYNDICAT DU TRIAGE FORESTIER DE RENWEZ, savoir : 

Diverses parcelles en nature de bois sises à RENWEZ 

Cadastrées : 

- Section D, numéro 532, lieudit « Trou de Renards », pour une contenance de trente et un ares quatre-vingt-dix-

neuf centiares (31 a 99 ca). 

- Section B, numéro 37, lieudit « La Boutillette », pour une contenance de dix-neuf ares vingt-cinq centiares 

(19 a 25 ca). 

- Section D, numéro 401, lieudit « Croix Guilloteaux », pour une contenance de un hectare seize ares quatre-

vingt-huit centiares (1 ha 16 a 88 ca). 

- Section D, numéro 245, lieudit « Croix Guilloteaux », pour une contenance de cinquante ares soixante-dix 

centiares (50 a 70 ca). 

Soit ensemble : deux hectares dix-huit ares quatre-vingt-deux centiares (2 ha 18 a 82 ca). 

D’une valeur de 32 593.00 €uros. 

 

En contre échange le SYNDICAT DU TRIAGE FORESTIER DE RENWEZ cède à la Commune de 

RENWEZ, savoir : 

Diverses parcelles en nature bois sises à RENWEZ 

Cadastrées : 

- Section A, numéro 98, lieudit « Triage de Renwez », pour une contenance de deux hectares six ares quarante-

cinq centiares (2 ha 6 a 45 ca). 

- Section D, numéro 198, lieudit « Bois de Dame Guisse », pour une contenance de un hectare quatorze ares 

quatre centiares (1 ha 14 a 4 ca). 

Soit ensemble : trois hectares vingt ares quarante-neuf centiares (3 ha 20 a 49 ca). 

D’une valeur de 22 922.00 €uros. 
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REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT  DU  REGISTRE 2023-40-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 29 juin 2023 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt trois et le vingt neuf juin 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 17 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

22 juin 2023 Présents : - Messieurs CLABAUT – FLOQUET – GRIZOU - MONVOISIN - SUQUET 

   VANHECKE 

  - Mesdames BENZONI - CHRISMENT – FLANDRE - JACQUET – MACHIN 

   PIMENT - SZYDLOWSKI - TOUSSAINT 

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Me DE ABREU PALHARES – Mrs BRUNEAUX - CHIBANE - LORITTE - POULAIN 

22 juin 2023    
 Pouvoirs : Mme DE ABREU PALHARES a donné pouvoir à Mme MACHIN 

  Mr POULAIN a donné pouvoir à Mr FLOQUET 
  Mr CHIBANE a donné pouvoir à Mme PIMENT 

   

 Absent(e)s non excusé(e)s :  
 

 Mme TOUSSAINT  a été nommée secrétaire 

 

Objet de la Délibération : 

 

 …/… 

…/… 

 

Cet acte aura lieu moyennant le versement au profit de la Commune de RENWEZ d’une soulte d’un montant 

de 9 671.00 €uros. 

 

En conséquence, le Conseil Municipal : 

 

- Donne son accord à l’échange tel qu’il est ci-dessus stipulé. 

- Préciser les frais de rédaction de l’acte seront supportés chacun pour moitié par la Commune et par le 

SYNDICAT DU TRIAGE FORESTIER DE RENWEZ, ainsi que les frais de bornage. 

- Préciser que la Commune reste propriétaire du Chemin de Falette situé sur la parcelle cadastrée section A, 

n°22. 

- Charge Maître Alexandre MOUZON, Notaire à CHARLEVILLE-MEZIERES, d’établir les actes et formalités 

nécessaires à cette régularisation. 

- Autorise Madame le Maire à signer tout document se rapportant à cette affaire. 

 

 

 Pour extrait certifié conforme, 

 Le Maire, 

 Annie JACQUET    

[[[signature1]]] 
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REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT  DU  REGISTRE 2023-41-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 29 juin 2023 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt trois et le vingt neuf juin 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 17 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

22 juin 2023 Présents : - Messieurs CLABAUT – FLOQUET – GRIZOU - MONVOISIN - SUQUET 

   VANHECKE 

  - Mesdames BENZONI - CHRISMENT – FLANDRE - JACQUET – MACHIN 

   PIMENT - SZYDLOWSKI - TOUSSAINT 

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Me DE ABREU PALHARES – Mrs BRUNEAUX - CHIBANE - LORITTE - POULAIN 

22 juin 2023    
 Pouvoirs : Mme DE ABREU PALHARES a donné pouvoir à Mme MACHIN 

  Mr POULAIN a donné pouvoir à Mr FLOQUET 
  Mr CHIBANE a donné pouvoir à Mme PIMENT 

   

 Absent(e)s non excusé(e)s :  
 

 Mme TOUSSAINT  a été nommée secrétaire 

 

Objet de la Délibération : 

 Avenant n°1 – contrat Assistance à l’exploitation de la Station d’Epuration 

 

 Dans le cadre d’un projet de mutualisation du Contrat d’Assistance à l’Exploitation de nos 

Stations d’Epuration avec les Communes de BOURG-FIDELE et LES MAZURES, nous souhaitons 

que ce contrat mutualisé soit effectif à compter du 1
er

 janvier 2024. 

 Le contrat d’assistance technique à l’exploitation de notre station d’épuration actuel prend fin 

au 31/08/2023. Afin de nous permettre de finaliser ce projet de mutualisation de contrat d’assistance 

technique, nous désirons donc prolonger la durée du Contrat jusqu’au 31/12/2023. 

Il convient donc d’établir un avenant à ce contrat conclu en date du 1
er

 Septembre 2020. 

Le Conseil Municipal, 

 

- DECIDE d’approuver l’Avenant n°1 au Contrat d’assistance technique à l’exploitation de la station 

d’épuration située à RENWEZ. 

 

- AUTORISE Madame le Maire à signer cet Avenant n°1 annexée à la présente Délibération. 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de l’exercice en cours. 
 

 

 Pour extrait certifié conforme, 

 Le Maire, 

 Annie JACQUET     

[[[signature1]]] 
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